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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la Santé, des Matières
sociales et de l’Aide à la Jeunesse a examiné au
cours de sa réunion du 3 juillet 2008 (2), la pro-
position de résolution relative à la lutte contre
les violences conjugales et intrafamiliales, de Mme
Céline Fremault, M. Bea Diallo, Mme Florine
Pary-Mille et M. Paul Galand (doc. 559 (2007-
2008) no1).

1 Exposé introductif de Mme Fremault,
co-auteur de la proposition de résolu-
tion

Mme Fremault déclare que l’existence de vio-
lences conjugales et intrafamiliales a considérable-
ment augmenté au cours des dernières décennies.

Selon le rapport d’Amnesty International, une
personne sur cinq est un jour victime de violences
conjugales et intrafamiliales et une personne sur
trois connaît dans ses proches quelqu’un qui en a
été victime.

Les statistiques sont encore plus interpellantes
si on examine la banque de données de la po-
lice nationale ; en 2007, 96 victimes de meurtre
ou de tentative de meurtre de sexe féminin liées
aux violences conjugales ont été recensées. Dans
32 cas, l’auteur des violences est le compagnon, le
conjoint, le cohabitant légal ou l’ex-compagnon.

Toujours en 2007, 1.389 faits relatifs à des
tentatives de coups et de blessures, de menaces ou
de viols ont été enregistrées.

Par ailleurs, l’Institut scientifique de santé pu-
blique a étudié le phénomène des violences entre
janvier 2002 et décembre 2004 : 4 victimes sur 5
étaient des femmes et 90 % des auteurs étaient des
hommes. 60 % des victimes avaient entre 25 et 55
ans.

Face à ce constat, le débat a été entamé
au niveau de la commission « Egalité Hommes-
Femmes » à l’initiative de sa présidente ; la prési-
dente d’Amnesty International a été entendue sur
cette matière au sein de cette commission.

(2) Ont participé aux travaux de la commission : Mme Bonni,
M. Calet, M. Diallo (en remplacement de Mme Simonis), Mme
Docq, M. Gennen, M. de Saint Moulin (en remplacement de
M. Delannois), Mme Bidoul, Mme Fremault (en remplacement
de M. Yserbyt), Mme Willocq, M. du Bus de Warnaffe, M.
Galand (Président)

Ont assisté aux travaux de la commission :
Mme Defraigne, membre du Parlement
Mme Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et

de la Santé
Mme Lee, experte du groupe PS
Mme Destree, experte du groupe MR

Elle indique que ladite proposition de réso-
lution a été rédigée sur base des auditions me-
nées au sein de la commission « Egalité Hommes-
Femmes ».

Elle déclare que la reconnaissance des vio-
lences au sein des relations conjugales et familiales
a progressé fortement ces dernières années sous
l’effet de trois facteurs :

— les actions de la société civile qui rappellent
sans cesse les tentatives de meurtre et les
meurtres ;

— les pouvoirs publics qui ont pris un certain
nombre de mesures, tant au niveau législatif
qu’exécutif ;

— les pouvoirs judiciaires, avec la circulaire « to-
lérance zéro » qui est entrée en vigueur le 3
avril 2006 et qui vise à renforcer, dans tous les
arrondissements judiciaires, la lutte contre la
violence intrafamiliale.

Elle rappelle qu’en 1975, à Mexico City, une
conférence mondiale mit, pour la première fois, en
évidence la nécessité pour l’ensemble des Etats à se
mobiliser sur cette question.

En 1995, la quatrième « Conférence mon-
diale sur les femmes » qui s’est déroulée à Pé-
kin a adopté une plate-forme d’actions identifiant
la lutte contre la violence à l’égard des femmes
comme un des douze domaines d’actions priori-
taires.

La Belgique avait pris l’engagement de tout
mettre en œuvre pour lutter contre la violence do-
mestique, le viol marital et à mettre en œuvre des
actions visant à éliminer la violence à l’égard des
femmes. Différentes initiatives ont été prises et no-
tamment la mise en œuvre d’un plan d’action na-
tional de lutte contre les violences conjugales et
familiales, initiées en 2001.

Les objectifs étaient clairs, il s’agissait notam-
ment de s’attaquer à toute forme de violence avec
une priorité à la lutte contre la violence au sein du
couple, de coordonner l’action de toutes les auto-
rités publiques intéressées et de faire circuler les
informations quant aux bonnes pratiques.

Elle souligne que pour la première fois en
2001, l’ensemble des autorités, tous niveaux de
pouvoir confondus, ont été rassemblées en vue
d’établir un certain nombre d’actions coordon-
nées.

Un nouveau plan a été initié ensuite portant
sur la période 2004-2007 intégrant l’action des
Régions et Communautés.
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Elle précise qu’un plan 2007-2008 est en cours
d’élaboration au niveau fédéral.

Elle indique qu’une conférence interministé-
rielle s’est réunie en février 2006 et a donné pour
la première fois une définition des violences dans
les relations intimes. Les violences dans les rela-
tions intimes sont définies comme étant « un en-
semble de comportements, d’actes, d’attitudes de
l’un des partenaires ou ex-partenaires qui visent à
contrôler et dominer l’autre ». Elles comprennent
les agressions, les menaces ou les contraintes ver-
bales, physiques, sexuelles, économiques, répétées
ou amenées à se répéter portant atteinte à l’inté-
grité de l’autre et même à son intégration socio-
professionnelle.

Ces violences affectent non seulement la vic-
time mais également les autres membres de la fa-
mille, parmi lesquels les enfants.

De son côté, la Communauté française est par-
tenaire en matière de prévention de « première
ligne » dans le domaine de la lutte contre les vio-
lences conjugales et familiales.

Ses actions se situent principalement au niveau
de la sensibilisation, de la prévention et de la for-
mation.

Dans le cadre de la lutte contre les violences
faites aux femmes, le gouvernement de la Commu-
nauté française a mis en œuvre plusieurs mesures :

— une campagne « jeunes » relative au respect et à
la non-violence dans les relations amoureuses ;

— une formation continue des enseignants pour
intégrer les violences sexistes dans les forma-
tions à la gestion de la violence en milieu sco-
laire ;

— l’amélioration de la prise en charge des jeunes,
auteurs de violences, dans le cadre de l’aide à
la jeunesse.

Elle souligne que ladite proposition de réso-
lution a été co-signée par l’ensemble des groupes
politiques démocratiques.

Elle précise qu’elle s’inscrit dans l’ensemble
des mesures préventives, administratives et judi-
ciaires qui ont été adoptées à tous les niveaux de
pouvoir. Elle espère que ces engagements complets
seront adoptés, si possible, lors de cette législature.

En matière de sensibilisation, une demande
spécifique est formulée pour les jeunes à partir de
l’école primaire. L’idée est d’aborder la question de
la violence en développant une série de valeurs : le
respect de soi et d’autrui, l’égalité « garçon-fille »

et la lutte contre les stéréotypes.

Concernant la formation, la proposition de
résolution demande que les professionnels de la
santé et de l’éducation soient continuellement sou-
tenus dans la détection des situations à risque de
violence.

En matière de prévention, la proposition de ré-
solution demande de promouvoir la généralisation
des diverses initiatives locales. Un répertoire des
acteurs locaux a été édité, il y a deux ans, au ni-
veau de Bruxelles en matière de violence et a fait
l’objet d’une réédition. Cette initiative permet à
tous les acteurs de travailler entre eux.

Il convient également de développer les formes
d’aide et de soutien aux enfants qui sont témoins
de violences intrafamiliales.

Elle insiste également sur la mise en place de
statistiques fiables et récurrentes. Dans ce sens, il
serait opportun qu’une banque de données centra-
lise les violences et les profils des victimes.

Une demande est formulée prévoyant la possi-
bilité pour les femmes en séjour illégal de pouvoir
déposer plainte pour violence conjugale, lorsque
celle-ci est avérée.

Il s’agit également de renforcer la prévention
des récidives des auteurs de violences par tous les
moyens utiles.

Enfin, il est demandé au gouvernement de la
Communauté française de poursuivre sa participa-
tion active aux discussions menées dans le cadre de
la conférence interministérielle « Intégration dans
la société ». Le travail accompli a déjà permis des
avancées importantes notamment cette définition
de la violence en vue d’optimaliser le fonctionne-
ment des relais menés par les différents niveaux de
pouvoir.

2 Echange de vues

M. Diallo déclare que les violences conjugales
doivent constituer une priorité constante, notam-
ment en termes de sensibilisation, de formation ou
d’actions concrètes.

Il insiste sur la problématique des violences
conjugales vécues par des femmes se trouvant en
situation illégale en Belgique.

Il souligne l’importance de sensibiliser les
jeunes ainsi que les hommes.

Il déclare qu’au niveau local, une plate-forme
a été mise en place pour lutter contre cette violence
conjugale.
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Il indique que son groupe adhère totalement à
cette proposition de résolution.

Mme Bidoul déclare qu’il faut tout mettre en
oeuvre afin d’aboutir à une réalisation concrète
des différentes demandes reprises dans la propo-
sition de résolution.

Elle insiste sur la sensibilisation et la préven-
tion qui doivent être menées auprès des enfants et
des adolescents.

Elle déclare que l’asbl « Praxis » effectue
un travail remarquable. Elle pense notamment à
l’idée d’aider les jeunes dans leur moyen d’expres-
sion en utilisation un vocabulaire adéquat plutôt
que par des actes de violence. Dans ce cadre, la
Communauté française peut réaliser des actions
très concrètes.

Mme Bonni signale que la commission de
l’Education vient d’adopter à l’unanimité une pro-
position de résolution recommandant la générali-
sation des animations à la vie relationnelle, affec-
tive et sexuelle en milieu scolaire. Elle ajoute qu’il
s’agit d’un excellent début.

M. Gennen partage les préoccupations de
Mme Bidoul et déclare que la concertation entre
les différents niveaux de pouvoir est très impor-
tante en la matière.

Il signale qu’un colloque a été organisé récem-
ment au Parlement wallon sur l’égalité hommes-
femmes, sous la coprésidence des députés Benoît
Langendries et Isabelle Simonis. Il indique, qu’à
cette occasion, la question de la violence conju-
gale a été abordée tant sous l’angle des victimes
que sous l’angle des auteurs de violences.

Il souligne l’action importante réalisée par
l’asbl « Praxis » en Région wallonne.

Il déclare qu’il est important de mener des ac-
tions bien coordonnées entre les différents niveaux
de pouvoir et qu’il convient également de veiller à
ce que les messages formulés en terme de préven-
tion dans le cadre des compétences de la Commu-
nauté française soient bien en harmonie avec les
actions entreprises sur le terrain, à l’initiative de la
Région wallonne.

M. du Bus de Warnaffe déclare qu’il est im-
portant de mener une sensibilisation particulière
au niveau des acteurs médicaux et para-médicaux,
ceux-ci étant parfois amenés à intervenir et ce,
dans le respect de la vie privée et du secret pro-
fessionnel.

Par ailleurs, les études sociologiques dé-
montrent qu’il convient d’utiliser davantage des
termes positifs dans le travail de prévention. Dès
lors, il souligne toute la difficulté de dénoncer des

situations abusives sachant que les mots utilisés ne
sont pas porteurs de prévention.

Il déclare qu’il convient de mener une réflexion
sur la manière d’agir dans le cadre de la prévention
en vue de soutenir les actions d’écoute, de respect
et d’entente au sein des familles.

M. Galand insiste sur la promotion des atti-
tudes positives en vue de développer des capacités
d’aborder les différentes situations de manière non
violente.

Il souligne qu’une proposition de résolution
recommandant la généralisation des animations à
la vie relationnelle, affective et sexuelle dans les
écoles vient d’être adoptée à l’unanimité en com-
mission de l’Education et que celle-ci fait expli-
citement référence dans ses développements à la
proposition de résolution dont on discute ici.

Il insiste sur l’aspect éducation et formation
continue.

Par rapport aux enfants, témoins de violence,
il déclare que la Communauté française et les Ré-
gions disposent déjà d’un certain nombre de ser-
vices compétents.

Il souligne que ces services doivent être ren-
forcés et cite, à titre d’exemple, les plannings, les
services de santé mentale, les services sociaux et
les aides familiales.

Par ailleurs, il se réjouit que le point 12 de la-
dite proposition de résolution fasse référence aux
victimes de la traite des êtres humains.

3 Avis de la ministre

La ministre déclare que les violences conju-
gales et intrafamiliales sont très interpellantes.

Elle rappelle que tous les niveaux de pouvoir
sont concernés, y compris le niveau communal.

Au niveau de la Communauté française, elle
indique que tous les secteurs doivent y être asso-
ciés : l’enfance, l’enseignement, la santé, l’éduca-
tion permanente, les médias.

Elle souligne que de nombreux acteurs de ter-
rain sont concernés et associés.

Elle rappelle, qu’en 2005, le gouvernement de
la Communauté française a rédigé un programme
d’action gouvernementale pour la promotion de
l’égalité femmes-hommes, de l’interculturalité et
de l’inclusion sociale.

Ce plan fait notamment partie de la contribu-
tion de la Communauté française au plan d’action
nationale.
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La lutte contre les violences faites aux femmes
figure au rang de priorité de ce programme d’ac-
tion.

Sur cette question, elle relève trois types
d’axe :

— la sensibilisation ; il s’agit de l’intégration de
cette thématique au niveau des médias et des
enjeux au niveau des publicitaires ;

— la formation ; il s’agit de la formation initiale et
continue pour les enseignants, non seulement
sur la thématique femmes-hommes mais égale-
ment de la formation des TMS de l’ONE en
contact avec les familles ;

— la prévention dans le sens de la promotion de la
bientraitance ; il s’agit de l’ensemble du travail
réalisé contre les représentations sexistes dans
l’environnement scolaire. Elle cite notamment
les manuels scolaires, les centres sportifs et les
centres culturels. Elle déclare qu’elle a dégagé
un budget de 150.000 e pour permettre plus
particulièrement l’élaboration de projets au ni-
veau des écoles précarisées.

Concernant l’enjeu de la généralisation des di-
verses initiatives locales en la matière, elle signale
qu’elle a déjà noué de nombreux contacts avec les
différents ministres compétents en la matière.

Par ailleurs, elle déclare que plusieurs cam-
pagnes ont déjà été réalisées et notamment :

— la campagne intitulée « Je t’aime, la violence
nuit gravement à l’amour ». Elle a été réalisée
par la direction de l’égalité des chances avec le
secteur associatif. Elle ciblait les jeunes de 15
à 24 ans. Elle a donné lieu depuis novembre
2004 à la publication de 80.000 brochures et
de 15.000 affiches diffusées par différents sec-
teurs de la Communauté française vers « le
grand public » ;

— une campagne qui vient de débuter ; elle est
placée sous le contrôle d’un comité d’accompa-
gnement coordonné par la direction de l’éga-
lité des chances et composé de représentants
des administrations et des cabinets ministériels
concernés. Le public cible concerne les jeunes
filles ou garçons, auteurs ou victimes de 14 à
18 ans.

Elle signale qu’une évaluation du programme
du gouvernement au niveau de la Communauté
française est prévue prochainement.

Par ailleurs, elle s’étonne de lire, à la page 4

des développements de ladite proposition de réso-
lution, que « près de 40 % des jeunes en IPPJ ont
commis un ou des actes d’abus sexuels ».

Elle précise que l’outil statistique intégré per-
mettant de dresser un profil des placements en Ins-
titutions publiques de protection de la jeunesse
(IPPJ) a été mis en place il y a deux ans.

Sur base de ces statistiques, elle relève que
sur toutes les IPPJ, 5,4 % de jeunes en moyenne
ont commis des actes de violence de type d’abus
sexuels.

M. Gennen remercie la ministre pour la cor-
rection qu’elle vient d’apporter concernant le
pourcentage de jeunes en IPPJ ayant commis un
ou des actes d’abus sexuels.

Il estime qu’il faut éviter de stigmatiser les
jeunes, tout en ajoutant que ce n’était pas l’inten-
tion des auteurs de la proposition de résolution.

4 Vote

L’ensemble de la proposition de résolution a
été adopté à l’unanimité.

Il est fait confiance au Président et aux rappor-
teurs pour l’élaboration du rapport.

Les rapporteurs, Le Président,

V. BONNI P. GALAND

A. DU BUS DE WARNAFFE


